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geait en deux classes : les emprisonneurs et les emprisonnes.

Aussi n’etait-il pas de palais, de chäteau, de couvent, de chapitre,
de maison commune qui n’eüt

ses prisons. Or, toutes ces prisons

avaient un caractere commun
on s’y debarrassait du condamne

— ou de l’ennemi. La prison £tait-

elle par hasard & peu pres:salubre ?
Tant mieux pour lui. Etait-elle

humide, mephytique ?... Et apres?

Qu’on n’en püt pas sortir, voilä

le souci unique.

Aussi les prisons sont le plus
souvent dans les fondations ou

dans les tours, la olı les murs ont

des &paisseurs enormes. On en

voit ainsi notamment ä l’abbaye

du MontSaint-Michel, au chäteau

de’ Pierrefonds, au  chäteau': d’If.

Les plus curieuses pour nous sont

peut-etre celles de !’Officialite de
Sens (fig. 799). LA, les cellules

des prisonniers, dallces, murces,

voütees en pierre sont relative-
ment habitables; toutefois les

petites fenetres qui les £clairent
sont ingenieusement masque6es

par des hottes en pierre, qui

laissent penetrer un peu d’air,

 

Cachot superieur,

A, entree du palais archiepiscopal. — B, cour. — C,
escalier du 1° &tage. — D, guichet d’entre dans
Pofficialite. — G, guichet d’entree dans la prison H.
— H, prison. — I, dalle perc&e d’un orifice commu-
niquant ä une fosse. —K, hotte de pierre. — L,
fenetre. — M, cabinets d’aisances. — N, guichet d’en-
tree dansles cellules O,P,Q. — O,P,Q, prisons. —
R, trappe d’entree du cachot a. — S, porte de l’offi-
cialite.

 

Cachot inferieur.

a, cachot. — b, cheminee pour l’aeration. — c, fosses
d’aisances. — d, siege d’aisances.

Fig. 799. —en prison de Y’officialite
e Sens.

mais qui interdisent au prisonnier toute vue du ciel. Il est

d’ailleurs pratique des especes de reduits contigus, qui paraissent


